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Composition et répartition de la population

1.
Veuillez fournir des renseignements actualisés sur la composition ethnique de la population, y compris sur les langues parlées, les immigrants, les demandeurs d’asile et les réfugiés. En vertu des articles 9 et 10 de la Constitution, le portugais est la langue officielle, et il existe aussi des «langues nationales». Il est en outre question à l’article 27 de «langue mozambicaine» et au paragraphe 30 du rapport de «langues locales», dont certaines sont très répandues (par exemple, les langues emakhuwa, xichangana, elomwe, cisena, echuwabo). Veuillez préciser ces terminologies et indiquer s’il existe une langue commune à l’ensemble des citoyens.

Définition de la discrimination raciale

2.
Les articles 35, 39 et 251 de la Constitution interdisent toute discrimination fondée sur la couleur, la race et l’origine ethnique mais il est relevé, au paragraphe 107 du rapport, qu’aucune législation particulière ne permet d’appliquer ces interdictions. Comment ces dispositions constitutionnelles sont‑elles mises en œuvre? Existe‑t‑il une définition de la discrimination raciale dans le droit interne ou la jurisprudence? Si tel est le cas, cette définition est‑elle conforme au paragraphe 1 de l’article premier de la Convention?

3.
Veuillez indiquer, informations à l’appui, si l’État partie a l’intention de retirer sa réserve relative à l’article 22 de la Convention
.

Cadre juridique général

4.
Veuillez fournir des renseignements précis sur le statut de la Convention dans le droit interne (art. 18 de la Constitution). Selon le paragraphe 106 du rapport, les dispositions de la Convention sont directement applicables par les tribunaux nationaux mais il n’existe pas d’exemples  en pratique de cas dans lesquels la Convention aurait été appliquée. Veuillez expliquer les raisons de l’absence de tels cas.
5.
Veuillez indiquer quelle est l’importance du droit coutumier local dans l’État partie ainsi que son statut dans la législation nationale. Comment l’article 118 de la Constitution est‑il appliqué dans la pratique, quels sont les pouvoirs des autorités traditionnelles et comment les exercent‑elles?

Article 2

6.
Veuillez indiquer si l’État partie souscrit à la déclaration adoptée à la Conférence mondiale contre le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée, tenue en 2001
, et si une quelconque initiative a été prise pour assurer le suivi du Programme d’action de Durban.

7.
Quelles sont les mesures d’action positive prises par l’État partie, conformément au paragraphe 2 de l’article 2 de la Convention, pour garantir aux groupes vulnérables, tels que les minorités ethniques, l’exercice des droits énoncés dans la Convention, tels que l’accès à la justice, à la santé, au logement et à l’éducation?

Article 4

8.
Selon le paragraphe 109 du rapport, la loi sur les associations interdit toute incitation à la discrimination raciale ainsi que les organisations qui l’encouragent, mais le Code pénal (cf. par. 69 du rapport) ne définit ni ne punit le racisme ou les actes de discrimination raciale. Veuillez expliquer en quoi ceci est conforme aux alinéas a et b de l’article 4 de la Convention. Est‑il déjà arrivé qu’une association soit interdite en application de la loi sur les associations et quelles mesures ont été prises à leur encontre?

9.
Selon les informations dont dispose le Comité, des cas de discours haineux et des actes racistes se sont produits dans certains secteurs. Quelles politiques ou mesures l’État partie a‑t‑il mis en place (cf. par. 104 du rapport) pour lutter contre les actes et préjugés à caractère raciste et promouvoir la tolérance entre les groupes raciaux et ethniques?

Article 5

10.
Veuillez expliquer le tableau 2 figurant au paragraphe 20 du rapport concernant la «composition ethnique de l’Assemblée de la République». Cette composition répond‑elle à des critères ethniques ou géographiques?

11.
Quelles politiques ou mesures adoptées par l’État partie ont été mises en place pour garantir à tous la jouissance de tous les droits de l’homme sans discrimination, quel que soit le groupe auquel ils appartiennent? Les minorités ethniques et autres groupes vulnérables ont‑ils la possibilité d’accéder sur un pied d’égalité aux droits énoncés dans la Convention? Quelles sont les mesures efficaces qui existent pour éviter que les groupes parlant une langue minoritaire ne subissent de discrimination dans l’accès aux droits consacrés par la Convention?

12.
Quelles mesures permettent de veiller à ce que les minorités ethniques participent à la conception, à la mise en œuvre et à la surveillance des lois, politiques, programmes et projet qui les concernent? Veuillez décrire le projet pilote mentionné au paragraphe 30 du rapport, qui vise à introduire les langues locales dans les programmes scolaires des écoles primaires.
13.
Compte tenu des incidences de l’extrême pauvreté sur l’exercice des droits de l’homme, quel programme particulier de lutte contre la pauvreté et de stimulation de la croissance économique a été adopté, notamment en faveur des groupes minoritaires les plus vulnérables de l’État partie, dans le cadre du programme de réduction de la pauvreté mentionné aux paragraphes 50 et 57 du rapport? Quels sont les objectifs dudit programme concernant les groupes les plus défavorisés?
14.
Veuillez fournir des renseignements sur la participation de tous les groupes ethniques à l’action du Gouvernement, du Parlement, de l’administration publique, y compris au niveau local, et de l’appareil judiciaire, notamment les groupes ethniques du centre et du nord du pays.

15.
Compte tenu des dispositions de l’article 14 du Code civil dont il est fait mention au paragraphe 85 du rapport, quelles politiques l’État a‑t‑il adoptées pour veiller à ce que les non‑ressortissants soient en mesure d’accéder sur un plan d’égalité à tous les services publics, notamment en matière de logement, de santé et d’éducation? Existe‑t‑il un texte législatif prévoyant l’accès des non‑ressortissants aux droits fondamentaux que sont l’éducation et la santé, par exemple, indépendamment de leur statut migratoire?

16.
Veuillez fournir des renseignements actualisés sur le nombre d’immigrants, de réfugiés et de demandeurs d’asile qui sont actuellement en détention dans l’État partie et indiquer quelles sont les possibilités pour ces personnes de bénéficier de voies de recours contre les décisions de mise en détention. Combien de cas de «départ forcé», d’extradition et d’expulsion (cf. par. 87 à 91 du rapport) ont-ils été enregistrés ces dernières années?

17.
Le paragraphe 16 du rapport traite du rapatriement des réfugiés et de la réinstallation des personnes déplacées dans leur propre pays. Veuillez fournir des renseignements détaillés sur ces réinstallations, ainsi que sur la démobilisation des forces armées, en mettant l’accent en particulier sur les questions ethniques et les infrastructures de base offertes à ces populations.

18.
Veuillez donner des détails sur le fonctionnement de l’«Institut d’aide et d’assistance juridique» (cf. par. 110 et 111 du rapport), plus précisément en matière d’accès à la justice pour les minorités ethniques et linguistiques vulnérables.

Article 6

19.
En matière de procédure civile et de responsabilité (cf. par. 70 du rapport), quels sont les recours offerts aux victimes? Est‑il arrivé que quelqu’un soit condamné pour avoir commis un acte de discrimination raciale? Les victimes ont‑elles obtenu réparation pour cette discrimination? Veuillez fournir des exemples, le cas échéant.

20.
Les dispositions constitutionnelles visant à promouvoir et protéger les droits de l’homme
, en particulier les droits énoncés dans la Convention, peuvent‑elles être invoquées directement devant les tribunaux? L’ont‑elles été dans le passé? Veuillez fournir des exemples, le cas échéant.

21.
Veuillez fournir des renseignements sur le statut de la magistrature, notamment sur les dispositions garantissant son indépendance, ainsi que sur le nombre, la nature et l’issue des affaires de discrimination ethnique ou raciale qui ont été soumises aux tribunaux; s’il n’y en a eu aucune, veuillez expliquer pourquoi.

22.
La Constitution a créé le Provedor de Justiça (Ombudsman) chargé de garantir les droits des citoyens, le respect de la légalité et la justice dans les actes de l’administration. Veuillez fournir des renseignements sur la composition, le statut, les ressources et les activités du service du Provedor. Le cas échéant, veuillez fournir des renseignements sur le nombre de plaintes qu’il a reçues et l’issue des enquêtes qu’il a menées.

Article 7

23.
Veuillez donner des renseignements sur tout programme ou cours de formation portant sur les dispositions de la Convention, prévu spécifiquement à l’intention des membres de l’appareil judiciaire, des responsables de l’application des lois et d’autres responsables publics.

24.
Veuillez indiquer si des mesures ont été prises en vue de diffuser la Convention dans l’ensemble de la population et pour sensibiliser cette dernière à des questions liées à la discrimination raciale. Veuillez indiquer également si des cours portant sur les droits de l’homme sont dispensés dans les écoles et les établissements d’enseignement supérieur et, le cas échéant, en préciser le contenu.

Article 14

25.
L’État partie envisage‑t‑il de déclarer qu’il reconnaît la compétence du Comité pour recevoir et examiner des plaintes individuelles conformément à l’article 14 de la Convention?
-----

� Réserve: «La République populaire du Mozambique ne s’estime pas liée par les dispositions de l’article 22 et souhaite réaffirmer que, pour qu’un différend soit porté devant la Cour internationale de Justice afin qu’elle statue à son sujet, comme le prévoit cet article, le consentement de toutes les parties à ce différend est, dans chaque cas particulier, nécessaire.».


� A/CONF.189/12.


� Parmi les articles de la Constitution de 2004 visés figurent l’article 35 (Principe d’égalité), l’article 39 (Les actes dirigés contre l’unité nationale), l’article 40 (Le droit à la vie), l’article 48 (La liberté d’expression et d’information), l’article 51 (La liberté de réunion), l’article 52 (La liberté d’association), l’article 54 (La liberté de conscience, de religion et de culte), l’article 62 (L’accès aux tribunaux), l’article 82 (Le droit à la propriété), l’article 83 (Le droit d’hériter), l’article 84 (Le droit au travail), l’article 86 (La liberté d’association et celle de former des syndicats), l’article 88 (Le droit à l’éducation), l’article 89 (Le droit à la santé), l’article 91 (Le droit au logement), l’article 94 (Le droit de manifester librement sa culture) et l’article 251 (L’accès à la fonction publique et le statut de ses agents).
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